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C’est reparti pour une nouvelle rentrée…les enfants ont repris le chemin de l’école et 
les grands  ont eux aussi retrouver les semaines rythmées par le travail. Il nous faut pourtant 
revenir sur la période estivale passée ; en effet, nous avons constaté sur notre territoire 
communal des problèmes d’incivilité et de vandalisme. 

 
 Ces actes inadmissibles m’amènent à rappeler quelques règles de bon sens : 
- Être citoyen, c’est avoir des droits mais aussi des devoirs. Être citoyen, c’est 

avant tout être RESPONSABLE. 
- LA CIVILITE  correspond au respect des règles de vie en commun; à 

l’inverse,l’incivilité est la rupture de l’ordre dans la vie de tous les jours pour 
tous les habitants. Ainsi toutes les infractions relevées (dégradations, tapage 
nocturne, vol ……) tombent sous la loi et sont passibles de sanctions pénales. 

 
Assurer la sécurité et la tranquillité des habitants fait partie de la mission du maire 

d’une commune. Dans le même temps, les habitants doivent se respecter et vivre en harmonie. 
Nous savons tous qu’il suffit d’un petit nombre de personnes pour réaliser des actes 
répréhensibles. Nous devons tous nous sentir responsable d’une manière ou d’une autre par 
l’éducation et par l’exemple. Sachez que la gendarmerie travaille pour confondre les fauteurs 
de troubles et faire en sorte que nous  (les Chapellois) puissions vivre dans la sérénité que 
nous méritons. 
 

Enfin, je voudrais rappeler (dans le même esprit de civisme) : si vous possédez des 
animaux, vous devez agir en responsable, c'est-à-dire ne pas les laisser divaguer,ne pas les 
abandonner, ne pas les laisser aboyer et donc perturber la tranquillité de vos voisins. Nous 
avons trop souvent des cas de ce genre et la commune doit alors intervenir pour recueillir 
l’animal afin de retrouver le propriétaire ou appeler la SPA. 
J’ose espérer que nous n’aurons plus à déplorer d’actes aussi regrettables. Bon dernier 
trimestre à toutes et à tous. 
 

 Claude Bricaud 
�
�
   
 
 
Pas de Lingettes dans les WC !!! 
Les lingettes ne sont ni recyclables, ni biodégradables. Jetées dans les WC, les lingettes 
finissent dans la station de lagunage de l’assainissement collectif, ainsi, nos employés 
municipaux interviennent régulièrement pour nettoyer l’arrivée des eaux usées dans le 
premier bassin afin de ne pas freiner l’écoulement. Dans le cas de l’assainissement individuel, 
il y a eu aussi des cas de canalisations bouchées à cause des lingettes. 
Alors, si vous utilisez ces lingettes, soyez vigilants et surtout après utilisation,                                                              
JETEZ LES DANS LA POUBELLE.�
 
 
 
 

Mairie – 2 place de l’Eglise 
Tél 02.40.98.62.57 

mairie.chapstsauv@wanadoo.fr 
www.lachapellesaintsauveur44.fr 



Le calendrier des manifestations 
 

Samedi 15 octobre Portes ouvertes de la bibliothèque de 8h30 à 12h (cf article) 
Samedi 15 octobre Concours de palets sur planche organisé par l’Ogec Ecole St Jean à partir de 

13h30 au centre des loisirs 
Samedi 15 octobre Concours de pétanque de la Pétanque Chapelloise à partir de 13h30 
Dimanche 30 octobre Concours de pétanque de la Pétanque Chapelloise toute la journée 
Samedi 5 novembre Nuit du Football Club Belligné Saint Sauveur à la salle de la Prée Baron 

Belligné pour une soirée choucroute ou couscous avec l’orchestre de Patrice 
COWEN à partir de 20h 

Vendredi 11 novembre Commémoration de l’armistice. Rendez-vous à 11h devant la mairie pour se 
rendre au cimetière. Nous nous retrouverons ensuite au café le St Sauveur 
pour le verre de l’amitié 

19, 20, 26, 27, 29 novembre  
et 2, 3 décembre 

Pièce de théâtre présentée par les Tréteaux Chapellois « Vous êtes ici chez 
vous » (cf article) 

3 et 4 décembre 
10 et 11 décembre 

Marché de noël organisé par l’Ogec Ecole St Jean, place de l’église de 9h à 
12h. 

Samedi 10 décembre Repas des aînés et arbre de noël des enfants. Le repas sera animé par 
Corinne et Jacques Lafontaine de Chante et Danse (chansons françaises) et 
les enfants accompagnés de leurs parents découvriront Barbamousse de la 
Compagnie du Soulier Magique, théâtre d’ombres, conte et chansons. 

Dimanche 18 décembre Concert de Noël donné par la Clé de Sol dans l’église de la Chapelle à partir 
de 15h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Notre bibliothèque, comme chaque année, vous 
ouvre ses portes au mois d’octobre pour une 
matinée à thème. C’est en collaboration avec les 
bibliothèques de Varades, Belligné, La Rouxière, 
St Herblon et Anetz que la Chapelle participe à 
l’édition Bibliothèque en Fête soutenue par la 
Bibliothèque Départementale de Loire-Atlantique.  

 
« RIRES ET FRISSONS » est le titre de cette 
année . C’est ainsi que les enfants des écoles 
primaires de la Chapelle seront réunis le vendredi 
14 octobre pour un après-midi récréatif autour de 
l’univers du roman policier. 

 
Les bénévoles seront heureux de vous accueillir  
le samedi 15 octobre à partir de 8h30 pour 
partager le petit déjeuner de Miss Marple et 
pourquoi pas élucider le crime de la bibliothèque ! 
Venez mener l’enquête et écouter le récit 
passionnant de notre Sherlock Chapellois…  
  



Un portrait du pays d’Ancenis par ses habitants, ca vous tente ? 
 

Samedi 15 octobre, retenez bien cette date ! 
De 9h à 16h, vous avez rendez-vous au cyber-base à Ancenis. 

 
Pour quoi ? : pour vous  « faire tirer le portrait », mettre en valeur qui vous êtes ou ce que 
vous savez faire,  et nous dire ce que le pays d’Ancenis représente pour vous !  
 
Le plus ? c’est sans contrainte. Particuliers, associations, commerçants,…, de 0 à 110 ans, 
venez tous !Et en plus c’est gratuit ! Pour la photo, vous pouvez venir seul, en famille ou entre 
amis, avec votre amulette ou l’objet qui vous représente le mieux. Vous pouvez être naturel 
ou au contraire costumé ou en compagnie de votre animal favori, quel que soit sa taille, du 
canari au cheval, on est prêt à tout !   
Après la séance photo, quelques minutes de votre temps serviront à nous raconter ce que le 
pays d’ Ancenis représente pour  vous (un mot, une phrase, un lieu...), ce qui vous plaît le 
plus, le moins, … 
Vous pourrez également vous amuser à retravailler votre photo sur ordinateur en compagnie 
de l’animateur du cyberbase.La mosaïque de portraits ainsi constituée sera ensuite mise en 
ligne sur le site www.pays-ancenis.com . Autant de visages comme autant de façon de voir et 
de vivre le territoire. Venez nombreux ! Une surprise vous attendra !  
Lors de cette journée, profitez également pour découvrir le cyber-base nouvelle version ainsi 
que le nouveau site internet du pays d’Ancenis www.pays-ancenis.com.  

 
Pour tout renseignement :  
Communauté de Communes du pays d’Ancenis 
Tél. : 02 40 96 31 89 ou sur www.pays-ancenis.com 
Samedi 15 octobre 2011 de 9h à 16h 
Cyber-base  
Rez-de-chaussée de l’espace Corail  
30 place Francis Robert à Ancenis (à proximité de la gare) 

 
Le cyber-base est un équipement de la Communauté de communes. Espace multimédia ouvert 

du mardi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h - Permanence le samedi de 9h à 12h30 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Inventaire des zones humides et des cours d’eau : les cartes exposées en mairie 
 

La préservation des milieux aquatiques est une nécessité. Les zones humides plus particulièrement ont des 
fonctions essentielles dans les équilibres naturels et pour de multiples activités humaines. Dans le cadre de 
sa compétence « Eau » et du SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Estuaire de la Loire, 
la COMPA a lancé fin 2009 sur son territoire, un grand inventaire des zones humides et des cours d’eau. 
Aujourd’hui, l’étude arrive à son terme sur les 15 communes du second groupe dont La Chapelle St 
Sauveur.  
 
Après validation par le groupe de suivi communal constitué à cet effet, les cartes répertoriant les milieux 
seront consultables à la mairie du mardi 25 octobre au jeudi 10 novembre 2011.  
 
Les prochaines étapes : analyse des éventuelles remarques issues de l'affichage, validation par le conseil 
communautaire (début 2012), validation par chaque commune (1er semestre 2012) et validation par la 
Commission Locale de l'Eau (CLE) du SAGE Estuaire de la Loire. 
 



 
« Vous êtes ici chez vous » 

 
 
C’est la devise des Tréteaux Chapellois, mais c’est aussi le titre de la pièce que nous jouerons 
cette année (saison 2011-2012). Il s’agit d’une comédie en trois actes d’Yvon TABURET. 
« Des enfants qui habitent chez leurs parents, quoi de plus normal ? Sauf que ces enfants là 
sont trentenaires et ont décidés de revenir au domicile familial à la suite de déboires 
professionnels ou sentimentaux. La cohabitation entre frère, sœur, copine du frère, parents et 
grand-mère, difficile dès le début, devient de plus en plus infernale. » 
 
Sept séances sont prévues aux dates suivantes : 

- Samedi 19 novembre 2011 à 20h30 
- Dimanche 20 novembre 2011 à 15h00 
- Samedi 26 novembre 2011 à 20h30 
- Dimanche 27 novembre 2011 à 15h00 
- Mardi 29 novembre 2011 à 20h30 
- Vendredi 2 décembre 2011 à 20h30 
- Samedi 3 décembre 2011 à 20h30 

 
Rire et détente assurés ! 

Pour réserver vos places à la salle des loisirs de la Chapelle St Sauveur 
02.40.96.08.52 ou au 02.40.98.60.79 
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� �
Les compte rendus de Conseil Municipal sont 
disponibles dans leur intégralité sur le site de la 
commune : www.lachapellesaintsauveur44.fr 

Des mots croisés à la croisée de nos rues et de nos chemins… par notre ami Jézé 
(solution dans le prochain flash info) 

Solution grille n°1 (flash 88) 

grille n°2  

Conseil Municipal du 22 juillet 2011 
 
 
��� �  Aliénation du 200 rue des Forges : le Conseil Municipal, décide, à l'unanimité de vendre le 
logement sis 200 rue des Forges à Monsieur Guy SEGUINEAU pour un montant de 55 000 € 
 
��� �  Droit de Préemption Urbain : Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas user de son droit de 
préemption urbain pour la parcelle cadastrée E 1116 située 25 rue du moulin, d’une superficie de 585 
m², appartenant à M. et Mme Kenzoua Abdesselem et pour la parcelle cadastrée C 948 située 20 route 
de la Cornuaille, d’une superficie de 248 m², appartenant aux consorts Menant Denise. 
�
��� �  Désignation délégué Compa : le Conseil désigne M. Alain Lefebvre pour participer au comité de 
suivi sur l’assainissement collectif 
 
��� �  Diagnostic assainissement : M. Lefebvre rend compte de la présentation faite par la Noëlle 
Environnement sur la campagne de mesures nappes basses / nappes hautes. Il en ressort que 80% d’eaux 
parasitaires arrivent dans la station, principalement du déversoir d’orage de la rue de Bretagne qui 
collecte 3 hectares d’eau pluviale. Ce sont ces eaux  parasites qui nuisent au bon fonctionnement de la 
lagune. Quant à la capacité de branchements, la station arrive à saturation. 
 
��� �  Cantine scolaire : le marché « préparation et livraison de repas en liaison froide » est confié à la 
société Ansamble Sas pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2011 et renouvelable 4 fois 
par reconduction expresse. Le montant global de ce marché est estimé à 10 042.24 € HT pour un an soit 
50 211.20 € HT pour cinq ans. 



�
 
 

 
 
 

 
Conseil Municipal du 9 septembre 2011 

 
��� �  Droit de Préemption Urbain : Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de ne pas user de son droit de 
préemption urbain  

- pour les parcelles cadastrées E 1128 et E 1130 situées 54, rue d'Anjou, d’une superficie de 118 m², 
appartenant à M. Beaumier Daniel. 

- pour la parcelle cadastrée ZK 3 située Le Clou d’une superficie de 450 m², appartenant aux consorts 
Antier. 

- pour les parcelles cadastrées D 660, D 659 et D 562 situées 7, Bégrole, d’une superficie de 1 715 m² 
et appartenant à M. Bourcier Eric. 
 
��� �  Schéma départemental de coopération intercommunale : Les objectifs visés par ce schéma sont la 
rationalisation des périmètres des EPCI à fiscalité propre et la réduction du nombre de syndicats 
intercommunaux ou mixtes et notamment la disparition de syndicats devenus obsolètes. De ce fait, sur les 20 
syndicats que compte le Pays d’Ancenis, seuls 6 seraient maintenus (le Sivom Ingrandes/Le Fresne, le Sivu de 
l’enfance d’Ancenis, le Syndicat d’alimentation en eau potable, le Syndicat d’aménagement du bassin versant 
de l’Erdre, le Sivom Marais et Vallée, le Syndicat d’aménagement Havre et Donneau). Le Conseil Municipal, 
appelé à se prononcer, émet les avis suivants : 
 
SIVOS voirie Montrelais, Le Fresne sur Loire, La Chapelle St Sauveur : Le Sivos apparaît aux yeux de 
tous comme un outil adapté aux besoins, tant par sa souplesse et son adaptabilité que par son faible coût 
d'utilisation. Une  nouvelle formule est envisageable à condition que nos communes ne perdent rien 
concernant ces critères, dans le cas contraire le Conseil Municipal revendique fermement le maintien. 
 
SIVOM de Varades  :  Dans le domaine enfance-jeunesse, avant d'envisager la disparition du SIVOM, le 
conseil municipal souhaite une clarification concernant les compétences qui seront accordées à la 
Communauté de Communes du Pays d'Ancenis.  La crainte du Conseil repose principalement sur le fait d'une 
perte d'efficacité due à l'éloignement de la structure administrative et des structures d'accueil. Dans le domaine 
social, les conseillers considèrent comme une priorité le fait de privilégier  le principe de proximité. Il s'agit 
donc, dans cette nouvelle formule, de faire une place de choix au CIAS, dans un souci de rapprochement entre 
les structures et les usagers. 
 
SIVU du Parc de Varades : Le conseil y est attaché mais étudierait un éventuel retour de compétence sur la 
Commune d'Accueil (Varades) 
 
��� �  Indemnité de conseil : le Conseil décide, par 6 voix pour et 6 abstentions, d'accorder à M. Jean-Pierre 
Gonzalez, trésorier d’Ancenis, une indemnité de conseil de 408,00 Euros pour l’année 2011. 
 
��� �  Chemin du mortier : Aujourd'hui un nouveau document d'arpentage nous a été adressé et ne correspond 
plus aux surfaces mentionnées dans la délibération du 17 juin 2011 qui est annulée. Le Conseil Municipal 
décide de déclasser une portion de la voie communale n° VC 216. Il est précisé qu’il n’y aura pas d’enquête 
publique de déclassement de cette portion de voie communale dans la mesure où ce déclassement n’aura pas 
pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurée par la voie et décide : 
- de vendre à M. et Mme BOISNEAU Jean-Pierre la parcelle B 867 de 1 754 m² au prix de 0,42 €/m²  
- de vendre à M. de ROUGÉ  les parcelles B 868 de 409 m² et B 871 de 257 m² soit un total de 666 m² au 

prix de 0,42 €/m² 
 
��� �  Modalité d’établissement des bases d’imposition : le Conseil Municipal décide de reconduire pour 2012 : 
Foncier Bâti  : Exonérations en faveur des entreprises nouvelles ou en difficultés pour 2 années 
Foncier non bâti  : Dégrèvement en faveur des jeunes agriculteurs pour 3 ans 
 
��� �  Location du 11 place de l’Eglise :  le Conseil décide de louer le logement 11 Place de l'Eglise à M. Adrian 
Villagra à compter du 15 septembre 2011 et fixent le loyer à  270 € mensuel.  
�
�


